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. Convention ENISE - ESADSE - UNIVERSITE LYON 2 

« Parcours Ergodesign® » 

pour la promotion 2019-2022* 

VU l'accord cadre signé entre l'Union des Industries et des Métiers de la Métallurgie de la Loire et 

ses entités associées CFAI Loire et ITII Loire, l'Ecole Nationale d'ingénieurs de Saint-Etienne, 

l'Ecole Supérieure d'Art et Design de Saint-Etienne, l'Université Lyon 2 Lumière pour le compte 

de l'Institut d'Etudes du Travaii de Lyon et conclue à compter du 1er octobre 2018 pour une 

période de 2 ans 

VU la convention-cadre d'ECFA signée entre I' AFIL-CFAI Loire et l'Ecole Nationale d'ingénieurs de 

Saint-Etienne prenant effet à la date du 01 octobre 2019 et conclue pour une durée de 3 ans. 

ENTRE 

L'Ecole Nationale d'ingénieurs de Saint-Etienne 

58 rue Jean Pa rot, 42023 SAINT-ETIENNE cedex 2 

Représentée par son directeur, Monsieur François-Marie LARROUTUROU, 

Ci-après dénommée « ENISE », 

ET 

L'Ecole Supérieure d'Art et Design de Saint-Etienne 

3 rue Javelin Pagnon, 42048 SAINT-ETIENNE cedex 1 

Représentée par son président, Monsieur Gaël PERDRIAU, 

Ci-après dénommée « ESADSE », 

ET 

L'Université Lyon 2 Lumière pour le compte de l'Institut d'Etudes du Travail de Lyon 

18 quai Claude Bernard, 69365 LYON cedex 07 

Représentée par sa présidente, Madame Nathalie DOMPNIER, 

Ci-après dénommée« ULL2-IETL », 

Ci-après dénommées conjointement« Parties ». 

Il est convenu ce qui suit: 
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